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Article L.823-1 du code général de la fonction publique 

Depuis le 11/11/2021 (parution du nouveau décret n° 2021-1462 sur le TPT),  il n’est 
plus exigé de période de congé pour raison de santé avant de solliciter un temps partiel 
thérapeutique. 
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Article 13-1 du décret n° 87-602 

« Le fonctionnaire adresse à l'autorité territoriale qui l'emploie une demande 
d'autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique accompagnée d'un 
d'un certificat médical qui mentionne la quotité de temps de travail, la durée et les 
modalités d'exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique prescrites. 
«

Article 13-4 du décret n° 87-602 

« Lorsque le fonctionnaire demande la prolongation de l'autorisation d'accomplir un 
service à temps partiel pour raison thérapeutique au-delà d'une période totale de trois 
mois, l'autorité territoriale fait procéder sans délai par un médecin agréé à l'examen de 
l'intéressé, qui est tenu de s'y soumettre sous peine d'interruption de l'autorisation dont il 
bénéficie. (. ..) » 
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Art. L. 823-3 du code général de la fonction publique – « Le temps partiel pour raison 
thérapeutique ne peut pas être inférieur au mi-temps ». 

Art. 13-1 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 2ème alinéa – « La quotité de travail est 
fixée à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la durée du service hebdomadaire que les 

fonctionnaires à temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer ». 
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L. 823-5 du code général de la fonction publique - « Le service accompli à ce titre peut 
être exercé de manière continue ou discontinue pour une période dont la durée totale 
peut atteindre un an au maximum. » 

Art 13-2 décret n°87-602 du 30 juillet 1987 – « L'autorisation d'accomplir un service à 
temps partiel pour raison thérapeutique est accordée et, le cas échéant, renouvelée par 
période de un à trois mois dans la limite d'une année. »
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Art. L. 823-5 et L. 823-6 du code général de la fonction publique - « Le service accompli 
à ce titre peut être exercé de manière continue ou discontinue pour une période dont la 
durée totale peut atteindre un an au maximum. 

Au terme de ses droits à exercer un service à temps partiel pour raison thérapeutique, le 
fonctionnaire peut bénéficier d'une nouvelle autorisation, au même titre, à l'issue d'un 
délai minimal d'un an ». 

Art. 13-13 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 – « Pour le calcul du délai d'un an 
permettant de bénéficier d'une nouvelle autorisation, mentionné au dernier alinéa du 4°
bis de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, seules sont prises en compte les 
périodes effectuées par le fonctionnaire dans les positions d'activité et de 
détachement. »
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Les fonctionnaires et les agents contractuels bénéficient du maintien des primes et 
indemnités, dans les mêmes conditions que le traitement (art. 1er décr. n°2010-997 
du 26 août 2010) :
- en cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique,
- durant la période de préparation au reclassement,
- et durant les congés suivants :
➝ congés annuels
➝ congés de maladie ordinaire
➝ congés pour invalidité temporaire imputable au service
➝ congés de maternité, de paternité, congé de naissance, congé pour l'arrivée d'un 
enfant en vue de son adoption et congé d’adoption.

Le maintien du régime indemnitaire au profit de l'agent territorial placé en congé n'est 
prévu ni par le code général de la fonction publique, qui précise uniquement les 
conditions de maintien du traitement, de l'indemnité de résidence et du supplément 
familial de traitement, ni par une disposition réglementaire.

Les textes spécifiques à chaque élément indemnitaire peuvent fixer des conditions 
particulières de modulation ou de suppression durant les congés. Dans la plupart des 
cas, aucune règle n'est cependant prévue.
Le dispositif de maintien applicable aux agents de l’Etat (-voir § 1-) n’a pas été transposé 
aux agents territoriaux mais il peut servir de référence aux collectivités. L'organe 
délibérant est compétent pour fixer les conditions d'attribution du régime indemnitaire 
dans la collectivité ou dans l'établissement dans certaines situations de congé, dans le 
respect du principe de parité avec les dispositions applicables aux fonctionnaires de 
l'Etat et prévues par le décr. n°2010-997 du 26 août 2010 (quest. écr. AN n°20512 du 26 
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nov. 2019).

Précisant les modalités d'application du principe de parité, le Conseil d'Etat a rappelé qu'il 
appartient à l'organe délibérant de fixer lui-même la nature, les conditions d'attribution et 
le taux moyen des indemnités bénéficiant aux fonctionnaires de la collectivité, sans que le 
régime institué puisse être plus favorable que celui dont bénéficient les fonctionnaires de 
l'Etat. Il n'est toutefois pas tenu de faire bénéficier à ses fonctionnaires des régimes 
indemnitaires identiques à ceux des fonctionnaires de l'Etat. Il peut notamment prévoir 
des conditions plus restrictives que celles applicables à ces derniers (CE 4 juil. 2024 
n°462452).

Sous l'empire des anciennes dispositions, la circulaire du 15 mai 2018 précisait que « 
pour les fonctionnaires de l’Etat et, le cas échéant, les fonctionnaires territoriaux et 
hospitaliers », le montant des primes et indemnités devait être calculé au prorata de la 
durée effective du service (circ. min. du 15 mai 2018). Une réponse ministérielle de 2019 
confirmait cette position en s'appuyant sur le décret n°2010-997 du 26 août 2010 qui 
prévoit le maintien de primes et indemnités au bénéfice des agents de l'Etat durant 
certains congés, décret pouvant être appliqué aux agents territoriaux placés dans des 
situations analogues, en vertu du principe de parité. Néanmoins, le temps partiel pour 
raison thérapeutique ne figurant pas dans le champ de ce décret, le ministre indiquait que 
les agents à temps partiel thérapeutique ne pouvaient bénéficier du maintien de leur 
régime indemnitaire qu'au prorata de leur durée effective de service (quest. écr. AN 
n°14553 du 15 janv. 2019).
Cependant, en 2021, le champ du décret du 26 août 2010 a été élargi 
au temps partiel thérapeutique, permettant donc désormais le maintien du régime 
indemnitaire au bénéfice des agents de l'Etat à temps partiel thérapeutique. En faisant 
application du raisonnement énoncé par la réponse ministérielle précitée et en vertu du 
principe de parité, une collectivité territoriale ou un établissement public pourrait donc 
décider, par délibération, du maintien du régime indemnitaire au bénéfice de ses agents 
en service à temps partiel thérapeutique.
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Art. 23-11 du décret du 14 mars 1986. – « Une décision autorisant un fonctionnaire à 
servir à temps partiel pour raison thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps 
partiel antérieurement accordé ». 
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Article 13-7 du décret 87-602 

« Sur demande du fonctionnaire intéressé, l'autorité territoriale peut, avant l'expiration de 
la période de service à temps partiel pour raison thérapeutique dont celui-ci bénéficie : 

1° Modifier la quotité de travail ou mettre un terme anticipé à la période de service à 
temps partiel pour raison thérapeutique sur présentation d'un nouveau certificat médical 
; 
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Art. 23-12 du décret du 14 mars 1986. – « Les droits à congé annuel et les jours 
accordés au titre de la réduction du temps de travail d’un fonctionnaire en service à 
temps partiel pour raison thérapeutique sont assimilables à ceux d’un fonctionnaire 

effectuant un service à temps partiel sur autorisation ». 
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Article 13-9 du décret 87-602 

« Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique ne peut pas effectuer d'heures supplémentaires (…) ni d'heures 
complémentaires (…). 
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Art. 23-13 du décret du 14 mars 1986. – « Le bénéficiaire d’une période de service à 
temps partiel pour raison thérapeutique peut être autorisé, à sa demande, à suivre une 
formation au cours de laquelle est dispensé un enseignement professionnel 
incompatible avec un service à temps partiel s’il justifie par un certificat médical que le 
suivi de cette formation est compatible avec son état de santé. Pendant la formation, 
l’autorisation d’accomplir son service à temps partiel pour raison thérapeutique est 
suspendue et l’intéressé est rétabli dans les droits des fonctionnaires exerçant leurs 

fonctions à temps plein ». 
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Article L.823-2 du code général de la fonction publique 

« Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique conserve le bénéfice de l'autorisation qui lui a été donnée auprès de toute 
personne publique qui l'emploie. » 
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Art. 23-3 du décret du 14 mars 1986. 2ème alinéa – « L’autorisation prend effet à la date 
de la réception de la demande par l’administration, sous réserve des dispositions des 
articles 7 et 23-2 ». 

Art. 7 I. du décret du 14 mars 1986 – « Les conseils médicaux en formation restreinte 
sont consultés pour avis sur […] 

3° La réintégration à expiration des droits à congés pour raison de santé ; 

4° La réintégration à l'issue d'une période de congé de longue maladie ou congé de 
longue durée lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des fonctions qui exigent des 
conditions de santé particulières ou lorsqu'il a fait l'objet des dispositions prévues à 
l'article 34 du présent décret ; 

5° La mise en disponibilité d'office pour raison de santé, son renouvellement et la 

réintégration à l'issue d'une période de disponibilité pour raison de santé ; 
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Art. 23-2 du décret du 14 mars 1986. – « Le fonctionnaire dont les fonctions comportent 
l’exercice de responsabilités ne pouvant par nature être partagées peut être autorisé à 
les exercer à temps partiel pour raison thérapeutique sous réserve des nécessités de la 
continuité et du fonctionnement du service. Dans le cas où les nécessités de la 
continuité et du fonctionnement du service y font obstacle, ce fonctionnaire peut toutefois 
être autorisé à exercer des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique en 
recevant une affectation temporaire dans d’autres fonctions conformes au statut du 
corps auquel il appartient 
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Art. 23-2 du décret du 14 mars 1986. – « Le fonctionnaire dont les fonctions comportent 
l’exercice de responsabilités ne pouvant par nature être partagées peut être autorisé à 
les exercer à temps partiel pour raison thérapeutique sous réserve des nécessités de la 
continuité et du fonctionnement du service. Dans le cas où les nécessités de la 
continuité et du fonctionnement du service y font obstacle, ce fonctionnaire peut toutefois 
être autorisé à exercer des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique en 
recevant une affectation temporaire dans d’autres fonctions conformes au statut du 
corps auquel il appartient 
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Art. 23-5 du décret du 14 mars 1986.1er alinéa. – « Lorsque le fonctionnaire demande la 
prolongation de l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique au-delà d’une période totale de trois mois, l’administration fait procéder 
sans délai par un médecin agréé à l’examen de l’intéressé, qui est tenu de s’y soumettre 
sous peine d'interruption de l’autorisation dont il bénéficie. 

Art. 23-6 du décret du 14 mars 1986- « Le conseil médical compétent peut-être saisi 
pour avis, soit par l'administration, soit par l'intéressé, des conclusions du médecin 
agréé rendues en application des articles 23-4 et 23-5. » 

Dans le cadre d'une demande de prolongation de TPT au-delà de 3 mois, le certificat 
médical établi par un praticien hospitalier dispense la collectivité de saisir un médecin 
agréé.

Lorsque l’autorisation initiale a été accordée pour une durée n’excédant pas trois mois, 
elle peut être renouvelée sans consultation du médecin agréé, dans une limite maximale 
de trois mois. 
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Art. L. 823-4 du code général de la fonction publique - « Durant l'accomplissement de 
son service à temps partiel pour raison thérapeutique le fonctionnaire perçoit l'intégralité 

de son traitement, du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence ». 
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Art. 23-8 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986. – « Sur demande du fonctionnaire 
intéressé, l’administration peut, avant l’expiration de la période de service à temps partiel 
pour raison thérapeutique dont celui-ci bénéficie : […] 

2° Mettre un terme anticipé à cette période si l’intéressé se trouve depuis plus de 30 
jours consécutifs en congé pour raisons de santé ou en congé pour invalidité temporaire 
imputable au service ». 
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Art. 23-4 du décret du 14 mars 1986. – « L’administration peut faire procéder à tout 
moment par un médecin agréé à l’examen du fonctionnaire intéressé, qui est tenu de s’y 
soumettre sous peine d'interruption de l’autorisation dont il bénéficie ». 

Art. 23-7 du décret du 14 mars 1986. – « Dans les situations où le conseil médical, saisi 
en application des articles 7 ou 23¬6 du présent décret, a émis un avis défavorable, 
l’administration peut rejeter la demande du fonctionnaire intéressé ou mettre un terme à 

la période de service à temps partiel pour raison thérapeutique dont il bénéficie ». 
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Dernier alinéa de l’article 2 du décret du 17 janvier 1986 : « Le fonctionnaire contractuel 
exerçant ses fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique est rémunéré dans les 
conditions définies à l’article 39 du présent décret ». 

Art. 39 du décret du 17 janvier 1986  : « Le fonctionnaire non titulaire exerçant ses 
fonctions à temps partiel perçoit une fraction du traitement ou du salaire ainsi que, le cas 
échéant, des primes et indemnités de toutes natures y afférentes, de l'indemnité de 
résidence et du supplément familial de traitement. Cette fraction correspond, selon le 
cas, à l'une de celles prévues à l'article 34 du présent décret. Toutefois, dans le cas des 
services représentant 80 p. 100 ou 90 p. 100 du temps plein, cette fraction est égale 
respectivement à six septièmes et trente-deux trente-cinquièmes. »
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Pour que l’agent puisse bénéficier de l'indemnité journalière versée par la CPAM, il doit 
remplir les conditions d'éligibilité au versement de cette IJ. Aussi l’agent doit également 
envoyer le certificat médical à la CPAM et le médecin conseil de la CPAM demeure 
compétent pour se prononcer sur l'octroi du TPT pour une durée adaptée à l'état de 
santé de l'agent. 

(https://www.senat.fr/questions/base/2002/qSEQ020700634.html QUESTION ÉCRITE 
SENAT DU 11 JUILLET 2002 n°00634 - M. Jean-Patrick COURTOIS | J.O.S. (Q), 2 
janvier 2003, p.54).
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